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Objet          : Création d’une zone réglementée temporaire (ZRT) pour l’exercice MEF en région NORD-EST 
En vigueur :  Le jeudi 25 avril 2024 

 
    Lieu : FIR : Reims LFEE  

 
 

ZRT BACCARAT 
 

 
 

Extrait carte de croisière ENR 6.2  -  Édition 02-2024  
 
 

ACTIVITE 

Exercice mettant en œuvre des aéronefs évoluant en CAM de jour, en toutes conditions de vol et à toutes altitudes. 

 

 
 

DATES ET HEURES D’ACTIVITÉ 

ZRT BACCARAT:  Active 1130 - 1330. 
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INFORMATION DES USAGERS 
Activité réelle connue de : 
REIMS CTL :     fréquences de contrôle 
PARIS CTL :     fréquences de contrôle 
PARIS INFO :     125.700 MHz / 126.100 MHz 
SEINE INFO :     120.325 MHz 
STRASBOURG INFO :    119.450 MHz / 134.575 MHz 
CDC RAKI (OU CDC DE REMPLACEMENT) :  119.700 MHz / 143.550 MHz / 317.500MHz 

 
ORGANISME GESTIONNAIRE  

Centre de Détection et de Contrôle de Cinq Mars la Pile ou, en cas d'indisponibilité, le CDC de remplacement. 

 
STATUT  

Zone réglementée temporaire (ZRT) qui coexiste avec les espaces aériens contrôlés avec lesquels elle interfère et se substitue aux portions d’espaces 
aériens non contrôlés avec lesquelles elle interfère. 

 
CONDITIONS DE PENETRATION 

CAG / CAM : contournement obligatoire sauf pour : 
- les aéronefs participant à l’exercice, 
- les aéronefs assurant des missions de secours, de sauvetage, de douane, de police ou de sécurité civile, lorsque le contournement n’est pas compatible 
avec l’exécution de ces missions, sur notification auprès de l’organisme gestionnaire. 

 
SERVICES RENDUS 

CAM : Les services de contrôle, d’information de vol et d’alerte sont rendus dans la ZRT par l’organisme gestionnaire. 
 
CAG : Dans les parties de ZRT coexistant avec des portions d’espaces aériens contrôlés, les organismes de contrôle habituels rendent les services de la 
circulation aérienne conformément à la classe des espaces aériens contrôlés précités. 

 
LIMITES LATERALES ET VERTICALES 

 
ZRT BACCARAT 

 
Limites latérales 

49°13'19'' N, 006°14'47'' E 
48°47'49'' N, 006°49'37'' E 
48°12'46'' N, 006°48'32'' E 
48°28'38'' N, 005°48'24'' E 
48°29'44'' N, 005°56'32'' E 
48°41'26'' N, 006°13'30'' E 
49°13'19'' N, 006°14'47'' E 

 
Limites verticales 

FL195 / FL325 

 
DISPOSITIONS COMPLEMENTAIRES 

Des activités complémentaires sont prévues en : 
 
- LF-TRA22 A1 / A2 / B :  1130-1330 
- LF-TRA200 A :    1130-1330  
- LF- R321 SAINT-DIZIER :   1130-1330 

 
ORGANISMES A CONTACTER 

 
Jusqu’au 24 avril : 
 
Commandement de la Défense Aérienne et des Opérations Aériennes / 
Etat-major Opérationnel (EMO) A7/ Section E.A : 
 
Téléphone : 04 87.65.57.99 ou 98 
PNIA : 864 942 4799 ou 98 

 
Le 25 avril : 
 
Centre de Détection et de Contrôle militaire (CDC) de Cinq mars La 
Pile  
Téléphone : 02.47.96.28.63 ou 02.47.96.30.00 
 
Centre de Détection et de Contrôle militaire (CDC) de Lyon Mont 
Verdun 
Téléphone : 04.26.72.83.99 ou 04.78.14.65.21 
 

 
 


